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CHOISISSEZ DE PRÉFÉRENCE  
DES CHEMINS BALISÉS  
ET SUIVEZ LA SIGNALISATION EN PLACE

RANDONNÉE PÉDESTRE

LA DURÉE INDICATIVE D’UN PARCOURS À PIEDS 
peut être calculée sur une base d’environ 3 à 4 km/h,  
pour un dénivelé moyen de 300 mètres par heure, 
à moduler en fonction de votre forme et de votre niveau.

POUR LES RANDONNÉES PÉDESTRES,  
ÉQUIPEZVOUS AVEC DES CHAUSSURES ADAPTÉES  
À VOTRE ITINÉRAIRE : 

chaussures montantes pour les sentiers rocailleux et les 
dénivelés importants. Évitez les chaussures trop souples.

EN SÉCURITÉ !

GR, GRP et PR labellisé ainsi que les signes de balisage blanc/rouge et jaune/
rouge sont des marques déposées par la Fédération française de la randonnée 
pédestre. Tous droits réservés.

Bonne direction

Tourner à gauche

Tourner à droite

Mauvaise direction
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